
 

 

 

      

 Avion, le 7 avril 2026 

 

 

Prévention et gestion des incidents au sein de la commission VHP du Pas-de-Calais 

 

La commission VHP du Pas-de-Calais poursuit sans relâche son travail de prévention afin d’assurer un 

environnement sain et sécurisé pour l’ensemble de ses membres. 

Un protocole spécifique à suivre en cas d’incident a été élaboré et diffusé à tous les clubs dès le début du 

mois de septembre.  

Ce dispositif vise à responsabiliser chacun des acteurs impliqués dans la vie des clubs : judokas, 

professeurs, présidents, parents, etc. ; chaque personne a ainsi un rôle à jouer dans la prévention et la 

gestion des situations problématiques. 

La commission tient à réaffirmer son engagement : elle reste, et restera toujours, attentive aux besoins et 

aux préoccupations des clubs du Pas-de-Calais. 

 

Michèle Masquelein 

Secrétaire Générale du Comité du 62 

Responsable de la commission « V.H.P » 

 

 

 


